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ARTICLE 2

RAPPORT

Compléter l’alinéa 183 par la phrase suivante :

« Elle fait l’objet d’une formation spécifique qui doit être dispensée au corps enseignant. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’éducation est une composante essentielle de la mobilisation de l’opinion publique en faveur des 
politiques de développement et de solidarité internationale. Si la sensibilisation aux questions du 
développement et de la solidarité internationale fait bien partie, selon les termes du présent alinéa, 
des « dispositifs pédagogiques existants », il importe d’assurer une formation adéquate en direction 
des professeurs.


